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III. Et qu'il foit de plus fitatué par l'autorité fafdite, qu'il fera ten-i compte à Sa Maniêre don

Majefté, Ses Héritiers et Succeffeurs, de la due application des argens appropres lrgent.

en vertu de cet A&e, par la voie des Lords Cornmiffdires de la Tréforerie de Sa

Majefté, pour le tems d'alors, en telle manière et forme que Sa Majefté, Ses Hé-
ritiers et Succeffeurs l'ordonneront.

IV. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que les Commiffaires nom- Les commis-

més pour mettre cet A&e à exécution, mettron:, fous quinze jours aorès l'ov devant Gner-

tore de la prochaine Seffion de la Légiflature de cette Province, devant les trois

Branches, un Etat ou Compte détaille, dans les Langues Angloife et Françoife, e a-

de l'emploi des argens qui feront ainfi avancés en vertu de cet Ade,

C A P. XIII.

ACTE pour continuer, pour un tems limité, un Mie pafé dans la cin.

quante-huitième année du Règne de Sa Majeffé George Trois, inti-

tulé, 8 AEte pour pourvoir à la Police de certains Bourgs et Viliages.">

(i8e. Février, 1822.)

VTU qu'un certain A&e paffé dans la cinquante-huitième année du Règne de Sa a

V Majefté George Trois, intitulé, 1& Atle pour pourvoir à la Police de certains

Bourgs et Villages," doit expirer le premier jour de Mai prochain, lequel dit

Ate il et expédient de continuer pour un tems limité; Qu'il foit donc fttué par
ta Très-Excellente Majedté du Roi, par et de l'avis et confentement du Coafeil

Légiflatif et de l'Affermblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et affemblés

en vertu et fous l'autorité d'un Aae paflé dans le Parlement de la Grande Bretagne,

intitulé, " Ace qui rappelle certaines parties d'un Aae paffé dans la quatorz'ème

année du PRègne de Sa Majeflé, intitulé, " Aiêe qui pourvoit plus efficacement

' pour le Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique Septentrionate ;

" Et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Provnce;
Et il eft par le prélent ftatué par la dite autorité, que le dit Aae paffé dans la cin-

quante.huitième année du Règne de Sa Maj"Ité, George Trois, intitulé, " Adte ,Caton

" pour pourvoir à la Police de certains Bourgs et Villages," et toutes et chacune .. .

des matières et chofes y mentionnées et contenues, feront et demeureront en pleine

force et effet julqu'au premier jour de Mai, mil huit cent vingt-quatre, et pas plus
longtens.


